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La société Les Hôtels de Paris est un opérateur hôtelier indépendant sur le marché parisien, à Saint Tropez 

et à Marrakech, avec un parc de 22 établissements de caractère. Elle propose des Hôtels Design, des Villas 

(confort 4 étoiles) et des Pavillons (confort 3 étoiles) répartis sur l’ensemble de la capitale, à proximité des 

principaux lieux touristiques et centres de congrès. Hôtels baroques, contemporains, années folle ou belle 

époque, les 22 hôtels de l’enseigne racontent, chacun à leur manière, l’histoire vivante et secrète des 

quartiers de Paris. 

 

L’ensemble totalise près de 1 000 chambres qui accueille près de 450 000 clients par an.  

 

Les Hôtels de Paris est majoritairement propriétaire de son patrimoine immobilier. De la création du concept à la 

gestion hôtelière, le groupe assure la maîtrise complète de ses produits, et marque ainsi sa différence sur le 

marché de l’hôtellerie, des loisirs et du tourisme. 

Paris, le 22 mai 2018 

 

 

Nous vous informons que la société Les Hôtels de Paris a décidé de déposer auprès 

du Président du Tribunal de commerce une requête en vue d’obtenir une 

proroga$on du délai de réunion d’Assemblée générale ordinaire annuelle chargée 

d’approuver les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2017.  

 

Le Conseil d’administra$on qui s’est réuni le 22 mai 2018 a constaté qu'il n'avait pas 

les éléments comptables nécessaires pour l'arrêté des comptes. En conséquence,  la 

Société ne pourra présenter et soume/re les comptes annuels dudit exercice 2017 à 

l'Assemblée Générale dans les délais légaux. 

 

De plus les Commissaires aux comptes se trouvent ainsi dans l’impossibilité de 

finaliser leurs contrôles et donc d’établir leurs rapports, lesquels doivent être 

également présentés à l’Assemblée Générale  

 

Considérant que la période de vacances d’été n’est pas opportune à la tenue de 

l’assemblée générale compte tenu de l’absence de nombreux ac$onnaires à par$r du 

14 juillet, la société informera au plus vite ses ac$onnaires de la nouvelle date de 

l'Assemblée Générale, en conformité avec les disposi$ons légales. 

 

 

 

Le Conseil d’Administra$on 
 

AVIS DE PROROGATION DU DELAI DE  REUNION 

D’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE ANNUELLE 2018 


